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.'~~ !roRE,SSl"E AU PRESIDENT DU CO~SE~~ DE SEÇURiT~o?', LE .9 JANv~~~;1.~~?I. :'.:
;~, ': " ... '. .. PPaR LE R!]?RESENTANT PERMANENT DU 'PORTUGAIi .. ' l. '. .'

, .D'l~r~e de mon gouvernement" j;ai ï t h~Me~ ~~' p~~te/'~~ qUi' s~i1. à v9t~e,''-
• 0' .: • • '.' .".' •••• ..',

,conn~issance.

. "Je me réf~re au télégramme que le Ministre des 'a:t'faires é~~~~gères d~':la
R~pl~bli'q~ du Sé~ég~l a adreosé à~ f,;ésident du Co~seilde s'é~ur~~é le' .'.: . .i.

.' l" '. ,".. • .' • • • . ~.' .. . • •

22.décembre dernier et par lequel i~ a appelé ltattention du Cons~il sur de
" '.' -~ . " . ' ~., .. '. . '. . . . ' .'. ..
prétendues Violations de la frontière ,de son pays commises par des forces .'
stationnées en Guiné~ pèrt~aisè. Le 'Go~ver~e~~~ ~ortUsai~ a fait'p~qcéd~;:à '~~

.: ••~.,.-•• ,~. " _. . ;" .: .... ',} ,1'-',.: .",. ,1.. .~ .'. t~·. ~. ".' ". •

sujet à Ul?-e enqu3:~e s~v..~;r,e àon~' +.~s ,r~.s.ultatf1 ont montr.~ ,q~e l ',aç.cus~~i,qn ponten~... _
dan'~'ie paragraphe' '3a.~ téié~amme ~~ '~ùe~t1on itait e:b~olmœnt'sa~'s f~ndem~:nt.-'

. . ' ','~": .: . . ...' '. : . " '}" " '. . :~', ~ '"'\ ..:. .. ~,' i ..~. \' .. :.... '. l' • .' .' .' • .•

, . Quant aux faits signalés ,au llar§'.graphe l du t~légr.amine, l'enquête a révélé
•..•.•• ''''-',. . ' '. ~." .... ~ ... l' ..•~: ~'.~"-.~. ':,,;.f ·t:.~.····;; : ... ,..•.;.: .. ,'. . ;: ...... ~:

~le, le 16 décembre, ~mepatrouille de reconnaissance portugaise a passé l~ nuit
.. :',' ;'.. ".... . .. '" '"', .. ' .,' : ~.' " . ,'-. : :"., ,"} ': ', ' ", : .. . :
à Tabanca d.e Barreea P~::;ata, ~n territoir'3 ;portugais, qu'élle a q~tté à l!aube ,

.' .. .' "'. .~, ..... ,;; > .. ' '.. ' .. ' '. . .' . . . '",' ,... . ~~.,' . '. .. , '.
le 17 déc~mbr~" A la sUite d'~e err~!Jr d'itiné:ca~re" la patrouille s'est, rendue
à T~ba~cf;' ip.· Barr~èa Pat~tâ ~n:' te~rù~i;~" sé~ég;:l.1~'is': ' ~~i's' arri~ée dans cè rtùage,

la ~atro~ille a rencontré un particulier qui lui a indiqué, ~n portù~i~, ,

lt1,t'1n~ra:i.re correct, qutellë a iJ.l1I:l..3èl.iatement pris pour retourner en territoire

portUgaiS~' Il n~y a pas cu de panique pa;mi la population locale, de sorte que

ltallégation faite à. ce suj~t ne corre~pond pas à la réalité.

Quarre à la question qui fait l'objet du paragraphe 2, la même enquête a révélé

qu'une erraur ~e navigation avait été commise par suite du mauvais fonctionnement

des instruments. Le survol du territoire sénégalais n'a du reste pas dépassé

30 secondes.

Le Gouvernement portugais regrette ces incidents, dont le caractère

involontaire ne saurait être mis en doute étant donné l atune part les instructions

rigoureusea qui sont toujours données aux forces armées portugaises, où qu'elles

se trouvent, en ce qui concerne le respect des souverainetés étrangères, et d'autre

part la bènne foi 'manifestée par 'la 'pa~rouille et les pllo~es por~ugais~
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En revanche, le Gouvernement portugais tient à souligner que les termes dans

lesquels le télégramme en question était conçu tradtdsent l'intention qu'a le

Gouverne~ent de la République du 8énégaJ. de créer une atmosphère d'hostilité qui

n'existe pès, soit en alléguant des faits qui n'ont pas été établis, soit en

attribuant des fins provocatrices à des inciden~s dont le Gouvernement sénégalais
.. • . ~ '.. • l '. .

sait qu'ils n'ont revêtu aucune gravité et auxquels on fle peut accorder aucune

signification militaire.

Le Gouvernement portugais ne peut associer pareille intention qu'avec" le

désir des autorités sénégalaises de ëréer une atmosphère hostIle à l'encontre d'un

territoire portugais dont l'ordre et la paix n'ont été troublés à la frontière

qu'en raison d'activités subversives "brganisées et fomentées dans des territoires

voisins, CORme le Gouvernement sénégalais le sait parfait~ment.

"Il s'agit d'une technique de propagande largement utili~ée pendant les années

qUi' ont précédé la deuxième" guer~e mondiale et qui est de nouveau à l'honneur.

Ainsi, le Gouv~rhemènt portugais, tout en démentant catégoriquement 'les allégations

sans'fondereent. contE'nuesdans le paragraphe:3 du télégrgrnme en" question et après

avoÙ donné, élans "un esprit clepsrfaite équité, les précisions ci-dessus; dénonce

à son tour les' intentions "et spécUlations provocatrices qui se manifestent

clairement dans les termes de la communication adressée au Conseil de sécUrité.

Je saisis, etc ••

Le Représentant permanent du Portugal
auprès des Nations Unies

(Signé) Vasco Vieira GARIN"
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